
âmicale des sapeurs-pompiers drEspREts (?or r0)
Fiche drinseriptioa 2022

]!!âEHil?rl5rüi aux Z odresses ci_dessous :

tdoirie d'ESpRîLS - TOILA ESPRELS

Au &serne des Ponpiers - 4l ruedelagare,T0ll0 ESPRELS

NOM PRENOM

Demeurant à

etàlrr les

N" de téléphone : ......._._......

NON - PROFESSIONNELS

Photocopie recto-verso d'une pièce d'idenrité (carte d'ideiltité, passeport ou permis de .ondrire;!§tE[SS!l

. lndication de l,autorité qui l,a délivrée ......
r Propriétaire du véhicule + immatriculation

PTOFESSIONTIIE§ OU COMMERCANTS :

Être titulaire d'un récépissé d,objets immobiliers.

Carte Professionnelie non sédentaire

N" du registre de commerce

De ..........".......

Gens du voyage : n' du registre + iivret A ou B

OBLIGATOIRE I Pour tous, letype de marchandises mise en vente ..............

Le nombre d'emplacements pour professionnels et commerçants est limité.

NOMBRE DE METRES : par muhiple de 5 ml {minimum 5 ml)

5ml = 10€ - 10ml = 20€ - 15ml = 30€ etc ...

Aucune réservation ne sera prise en compte si eile n'est pas accompagnée du règlement :

Horaire limite d'arrivée pour l,installation : gh30

IMPERATIF : DECLÂRAT|ON SUR L,HONNËUR {non professionnels)

1- Que je ne suis pas commerçant,
?- Que je ne vends que des objets personnels et usagés 2 fois par an au plus,3- Date et lieu de la dernière participation à une brocante

le suis informé(e) qu'une fausse décJaration de ma pârt serait susceptible d'engendrer des poursuites pénales à mon encontre.
Je déclare avoir pris connaissance de la règiementation applicable et des risques désignés en cas de fausse déclaration.

Fait à Le Signature (précédé de la mentjon « lu et
approuvé »)

Chaque exposant devra laisser son emplacement iibre de tout objet.


